
La situation des droits de l’homme au Burundi s’est détériorée, selon Akich Okola

@rib News, 12/09/2008CONSEIL DES DROITS DE Lâ€™HOMMENeuviÃ¨me sessionPoint 10 de lâ€™ordre du jourA/HRC/9/14 -
15 aoÃ»t 2008ASSISTANCE TECHNIQUE ET RENFORCEMENT DES CAPACITESRapport de lâ€™expert indÃ©pendant
chargÃ© dâ€™examiner la situation des droits de lâ€™homme au Burundi, Akich Okola*RÃ©sumÃ©Le prÃ©sent rapport porte sur les
neuviÃ¨me et dixiÃ¨me visites de lâ€™expert indÃ©pendant au Burundi, effectuÃ©es du 2 au 8 dÃ©cembre 2007 et du 29 juin au
12 juillet 2008, respectivement.
Lâ€™expert indÃ©pendant a prÃ©sentÃ© Ã  lâ€™AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale, Ã  sa soixante-deuxiÃ¨me session, un rapport sur sa huitiÃ¨me
visite dans le pays, effectuÃ©e du 20 au 26 mai 2007 (A/62/213).Dans ce rapport, il recommandait que le Gouvernement
burundais accÃ©lÃ¨re la mise en place dâ€™une commission vÃ©ritÃ© et rÃ©conciliation et dâ€™un tribunal spÃ©cial, et appelait les
autoritÃ©s burundaises Ã  enquÃªter de faÃ§on approfondie sur les incidents de violences sexuelles et Ã  traduire en justice
les auteurs de ces crimes. En outre, lâ€™expert indÃ©pendant exhortait le Gouvernement Ã  donner suite aux conclusions de la
commission judiciaire sur le massacre de Muyinga et Ã  mener Ã  bonne fin son enquÃªte sur le massacre de
Gatumba.Dans le prÃ©sent rapport, lâ€™expert indÃ©pendant note que la situation gÃ©nÃ©rale des droits de lâ€™homme au Burundi
sâ€™est dÃ©tÃ©riorÃ©e. Durant le premier semestre de 2008, il y avait eu plus de 4 000 cas dâ€™atteintes aux droits de lâ€™homme
impliquant des agents de la force publique ou des fonctionnaires des provinces. Dans la plupart des cas, il sâ€™agissait de
maltraitance, de viol ou de torture de suspects aux mains de la police, ou de violations de la procÃ©dure rÃ©guliÃ¨re par des
fonctionnaires de la police ou de la justice. La Section des droits de lâ€™homme et de la justice du Bureau intÃ©grÃ© des
Nations Unies au Burundi (BINUB) signale ces cas aux autoritÃ©s pertinentes dans le cadre de sa mission de
surveillance.Durant sa visite en dÃ©cembre 2007, lâ€™expert indÃ©pendant a notÃ© que le PrÃ©sident de la RÃ©publique Ã©tait arrivÃ©
Ã  un accord avec les principaux groupes dâ€™opposition et avait formÃ© un nouveau gouvernement aprÃ¨s six mois de crise.
Mais la crise a refait surface en mars 2008 quand le parti au pouvoir, le Conseil national pour la dÃ©fense de la
dÃ©mocratie âˆ’ Forces pour la dÃ©fense de la dÃ©mocratie (CNDD-FDD), a dÃ©cidÃ© dâ€™exclure de ses rangs plusieurs membres
du Parlement, puis la premiÃ¨re Vice-PrÃ©sidente de lâ€™AssemblÃ©e nationale. Et elle sâ€™est aggravÃ©e en mai 2008 lorsque le
PrÃ©sident de lâ€™AssemblÃ©e nationale, membre du parti au pouvoir, a demandÃ© Ã  la Cour constitutionnelle de dÃ©cider si les
parlementaires qui sâ€™Ã©taient insurgÃ©s contre le parti au pouvoir pouvaient rester membres du Parlement. Dans une
dÃ©cision qui, de lâ€™avis gÃ©nÃ©ral, semblait plus inspirÃ©e par des considÃ©rations dâ€™ordre politique que dÃ»ment fondÃ©e en droit,
la Cour a considÃ©rÃ© que les 22 dissidents avaient perdu le droit de siÃ©ger au Parlement. Le PrÃ©sident les a remplacÃ©s
sans dÃ©lai par dâ€™autres membres du parti au pouvoir, qui a ainsi recouvrÃ© la majoritÃ© parlementaire quâ€™il avait perdue du
fait du mouvement de dissidence.Lâ€™expert indÃ©pendant est gravement prÃ©occupÃ© par cette dÃ©cision. Selon lui, la Cour ne
semble avoir Ã©tÃ© consultÃ©e par lâ€™exÃ©cutif que dans un objectif politique prÃ©cis, ce qui met en doute son indÃ©pendance et
sa crÃ©dibilitÃ©. En se montrant aussi coopÃ©rative, la Cour a confirmÃ© lâ€™idÃ©e largement rÃ©pandue selon laquelle tout lâ€™appareil
de la justice au Burundi serait Ã  la solde de lâ€™exÃ©cutif.Lâ€™expert indÃ©pendant appelle donc le Gouvernement Ã  ouvrir le
dialogue avec tous les partis politiques afin dâ€™Ã©viter une crise institutionnelle et politique qui aurait des effets
prÃ©judiciables sur les droits de lâ€™homme et sur la stabilitÃ© du pays. Il demande par ailleurs Ã  la communautÃ© internationale
de continuer Ã  agir auprÃ¨s du Gouvernement afin que ce problÃ¨me puisse Ãªtre rÃ©glÃ©.Lâ€™expert indÃ©pendant exhorte
encore une fois la communautÃ© internationale Ã  apporter son soutien au Gouvernement pour la rÃ©forme du systÃ¨me
judiciaire et, de maniÃ¨re plus gÃ©nÃ©rale, en matiÃ¨re dâ€™aide humanitaire et dâ€™aide au dÃ©veloppement.* Document soumis
tardivement.Lire la suite... (Document complet) 
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